
Telle est à peu près la forme des murailles dans toute la Gaule : à la distance régulière 
de deux pieds, on pose sur leur longueur des poutres d'une seule pièce ; on les 
assujettit intérieurement entre elles, et on les revêt de terre foulée. Sur le devant, on 
garnit de grosses pierres les intervalles dont nous avons parlé. Ce rang ainsi disposé 
et bien lié, on en met un second en conservant le même espace, de manière que les 
poutres ne se touchent pas, mais que, dans la construction, elles se tiennent à une 
distance uniforme, un rang de pierres entre chacune. Tout l'ouvrage se continue ainsi, 
jusqu'à ce que le mur ait atteint la hauteur convenable. Non seulement une telle 
construction, formée de rangs alternatifs de poutres et de pierres, n'est point, à cause 
de cette variété même, désagréable à l'œil ; mais elle est encore d'une grande utilité 
pour la défense et la sûreté des villes ; car la pierre protège le mur contre l'incendie, 
et le bois contre le bélier ; et on ne peut renverser ni même entamer un enchaînement 
de poutres de quarante pieds de long, la plupart liées ensemble dans l'intérieur. 
Caius Julius Caesar, De Bello Gallico, Livre VII, 23 


